
     Golden Pledge™ Ltd. Warranty Application Form

 

Nom du propriétaire__________________________________________No. de téléphone ( ____ ) __________________

Rue, Ville, État/Province/Territoire______________________________________________________Code postal__________________

Rue, Ville, État/Province/Territoire de l’immeuble si autre_____________________________________Code postal__________________

Adresse électronique du propriétaire______________________________________________________________________________

Nom de l’entrepreneur en toiture_________________________________________________________________________________

Rue, Ville, État/Province/Territoire______________________________________________________Code postal__________________

No. de téléphone ( ______ ) ___________________  No. GAF Master EliteMD (DOIT inclure) ___________________________________
                                                                                                                         L’ENTREPRENEUR EN TOITURE MASTER ELITEMD CERTIFIE QUE LES PRODUITS COCHÉS CI-DESSOUS ONT  

ÉTÉ INSTALLÉS EN CONFORMITÉ AVEC LES DIRECTIVES D’INSTALLATION PUBLIÉES DE GAF :

«  Notre suprême et plus étendue 
garantie de toiture »

Mettant en vedette le systèMe de 
toiture à vie GaF!*

Pour être admissible à la garantie limitée Golden PledgeMD, vous DEVEZ satisfaire aux exigences suivantes :

 1.   Vous DEVEZ installer une toiture complète; les toitures installées sur des portions d’immeubles (telle 
qu’une demi-toiture sur un duplex) ne sont pas admissibles.

 2.  Votre toiture DOIT être installée par un entrepreneur en toiture GAF Master EliteMD.
 3.   Le système de toiture ne doit pas être installé sur une toiture existante—le platelage doit être exempt 

de tout matériau existant. 
 4.   Si vous installez un système de platelage isolé neuf à base de clous, vous devez installer un isolant 

ventilé à base de clous GAF Cornell (couvert uniquement par une garantie distincte garantie limitée 
ThermaCalMD pour panneaux isolants de toiture à base de clous.

 5.   Vous DEVEZ employer des produits de protection de platelage de toit GAF (voir formulaire de demande 
pour les produits admissibles).  Remarque : Si les produits admissibles sont indisponibles vous pouvez les 
substituer par du feutre no 30 conforme à la norme ASTM D4869 ou tout feutre no 15 ou no 30 conforme à 
la norme ASTM D226.

 6.   Vous DEVEZ employer des membranes d’étanchéité GAF dans les noues 
et autour des lucarnes, murs latéraux, coupe-feux, cheminées, évents 
de plomberie et lanterneaux (voir formulaire de demande pour les 
produits admissibles). En outre, dans le nord (voir carte), une mem-
brane d’étanchéité admissible doit également être installée sur tous les 
avant-toits et se prolonger jusqu’à 60,96 cm (24 po) à l’intérieur du mur 
réchauffé.  Une membrane d’étanchéité est fortement recommandée  
(mais non exigée) au niveau de toutes les inclinaisons et autres zones 
vulnérables aux fuites.

 7.   Vous DEVEZ utiliser des bardeaux de bande de départ prédécoupés GAF (uniquement ceux préencollés 
en usine) sur les avant-toits (voir formulaire de demande pour les produits admissibles).  Remarque : 
Afin d’obtenir la couverture maximale contre le vent, vous DEVEZ utiliser des bardeaux de bande de 
départ prédécoupés GAF (préencollés en usine) sur les avant-toits et les inclinaisons, et vous DEVEZ 
installer chaque bardeau du champ à l’aide de 6 clous.

 8.   Vous DEVEZ employer un produit de ventilation d’entretoit COBRAMD avec arrivée d’air suffisante (voir formu-
laire de demande pour les produits admissibles). (Remarque : Vous pouvez utiliser des produits d’évacuation 
d’air GAF Master FlowMD—couverts par une garantie limitée séparée—UNIQUEMENT si l’architecture d’un 
immeuble (charpente à poteaux et à poutres, appentis, etc.) rend l’installation d’un produit de ventilation de 
faîtière COBRAMD impossible.  En tous cas, la ventilation DOIT satisfaire à la norme suivante :   
Une surface de ventilation libre nette minimum de 1 pi²/m² par 150 pi²/m² de surface de plafond est exi-
gée.  Lorsque les prises d’air extérieures se situent au niveau de l’avant-toit et que les évents d’évacuation 
d’air se situent au niveau du faîte de la toiture (dans un système correctement équilibré) afin d’assurer la 
circulation maximale de l’air, la ventilation peut être réduite à 1 pi²/m² par 300 pi²/m².

 9.   Vous DEVEZ employer des bardeaux GAF admissibles (voir formulaire de demande pour les produits admissibles).
10.  Vous DEVEZ utiliser des bardeaux de faîtière GAF (voir formulaire de demande pour les produits admis-

sibles) ou des bardeaux qui correspondent aux bardeaux que vous installez, comme suit :

11.  Pour améliorer l’aspect fini de la toiture, nous recommandons fortement (mais n’exigeons pas) l’emploi de 
peinture d’accessoires de toiture ShingleMatchMC. La peinture d’accessoires de toiture ShingleMatchMC est 
couverte par une garantie limitée séparée.

12.  Pour une protection maximale contre les intempéries, nous recommandons fortement (mais n’exigeons 
pas) l’emploi du Ultimate Pipe Flashing étiqueté GAF au niveau de tous les évents. L’Ultimate Pipe Flashing 
sera couvert en vertu de la garantie limitée Golden PledgeMD, mais ne correspondra à aucune catégorie de 
produit accessoire exigé. 

13.  Vous DEVEZ installer une ou des bande(s) d’étanchéité (sauf si la ou les bande(s) d’étanchéité existante(s) est ou 
sont comme neuf ou neuves, ou se situent à des interfaces murales « impossibles à travailler »).  Un larmier métal-
lique DOIT être employé aux avant-toits et est recommandé (mais non exigé) aux rebords d’inclinaisons. 

En plus des exigences énumérées ci-dessus, votre entrepreneur en toiture est tenu d’enregistrer et de 
payer pour votre garantie à l’intérieur de 45 jours suivant l’installation.  La garantie peut être 
enregistrée en ligne dans la GAF Certified Contractor Zone (zone d’entrepreneurs en toiture cer-
tifiés GAF) (visitez ccz.gaf.com) ou au moyen du formulaire de demande de garantie joint et les 
frais d’enregistrement appropriés postés à GAF. Si votre entrepreneur en toiture n’enregistre pas 
votre garantie à l’intérieur de 45 jours suivant l’installation, GAF se réserve le droit de refuser 
d’émettre votre garantie limitée Golden PledgeMD.
Remarque : Tous les projets impliquant des immeubles commerciaux, des associations de propriétaires/condo, 
des immeubles d’habitation ou qui totalisent plus de 25 000 pi² (2 322 m²) doivent faire l’objet d’une inspection 
finale de GAF avant que votre garantie limitée Golden PledgeMD puisse être émise. GAF se réserve le droit de 
refuser d’émettre la garantie si l’installation de la toiture ne respecte pas les directives d’installation publiées de 
GAF. De plus, GAF recommande fortement que votre entrepreneur en toiture Master EliteMD planifie une inspec-
tion de démarrage et au moins une inspection intérimaire de tout projet d’au moins 25 000 pi²  
(2 322 m²) en communiquant avec GAF au moins trois semaines précédant le début des travaux. GAF se réserve 
le droit d’inspecter, à son entière discrétion, tout autre projet sélectionné.

Exigences d’admissibilité pour la garantie limitée Golden PledgeMD

 Royal SovereignMD • Bardeaux Royal SovereignMD coupés 
  • Bardeaux Marquis WeathermaxMD coupés 
  • Tout bardeau de faîtière GAF
 Marquis WeathermaxMD  • Bardeaux Marquis WeathermaxMD coupés  

• Tout bardeau de faîtière GAF tous les autres bardeaux 
• Tout bardeau de faîtière GAF

 Tous les autres bardeaux   • Tout bardeau de faîtière GAF

 BARDEAU GAF INSTALLÉ BARDEAUX DE FAÎTIÈRE GAF CORRESPONDANTS

Signature du propriétaire ________________________________________ Date __________________ 
                                      (Reconnaît que le système de toiture a été installé de façon acceptable.) 

Signature de l’entrepreneur en toiture_________________________________Date___________________ 
                               (certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts, que toutes les exigences d’admissibilité ont été satisfaites 
                                           et que le système de toiture a été installé en conformité avec les directives d’installation publiées de GAF) 

Afin d’aider d’autres propriétaires qui pourraient désirer visualiser des résidences utilisant vos couleur et style de bardeaux, 
nous aimerions publier votre adresse dans nos dossiers.  Aucune information autre que votre adresse, votre style de bardeaux 
et leur couleur ne sera divulguée. 
q Oui, j’autorise GAF à m’inclure dans son dossier dans le but d’aider d’autres propriétaires   q Non, veuillez ne pas m’inclure

L’entrepreneur en toiture GAF Master EliteMD (NON PAS le propriétaire de l’immeuble) doit 
enregistrer et payer pour cette garantie.  La garantie peut être enregistrée en ligne dans 
la GAF Certified Contractor Zone (ccz.gaf.com) ou ce formulaire accompagné d’un chèque 
d’entreprise ou d’un mandat poste libellé à GAF peut être posté à : 
GAF • CCP Cashier • 1 Campus Drive, Parsippany, NJ 07054 USA

AVIS IMPORTANT À L’INTENTION DU PROPRIÉTAIRE :
Merci d’avoir choisi des produits de toiture et la garantie limitée Golden PledgeMD!  
Si vous ne recevez pas votre garantie de GAF dans un délai de 60 jours, veuillez 
téléphoner à GAF au numéro : 1 888 532-5767 et sélectionner l’option 5.
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Formulaire de demande et de certification 
de garantie limitée Golden PledgeMD 

Garantie  
« TYPIQUE »  

sur les bardeaux*

NOTRE 
garantie 
de luxe

(installation exécutable par quiconque)

(Couverture fournie et  
appuyée par GAF)

(ensemble du système)

(Couverture fournie et  
appuyée par GAF)

Uniquement 10 ans

Uniquement 10 ans

•  Couverture sur les défauts de  
fabrication sur les bardeaux à vie* 

 • Période de couverture totale
 • Période de couverture initiale (100 %)
 •  Couvre le système de toiture (pas unique-

ment les bardeaux)?
 • Frais d’installation inclus?

•  Couverture de qualité 
d’exécution sur les bardeaux  
à vie*

 • Période de couverture à 100 %
 •  Mauvaise pose de certaines bandes  

d’étanchéité couverte?
 • Frais de détachement inclus? (au besoin)
 • Frais d’élimination inclus? (au besoin)

• Tranquillité d’esprit*
 •  Entrepreneur en toiture certifié par le  

fabricant?**
 • Garantie transférable sans frais?

50 ans

25 ans

25 ans

OUINON

NON

NON***

NON***

PEUT-ÊTRE

OUI
NON OUI

OUI

OUI

     *  Voir Garantie sur les bardeaux et accessoires GAF pour la couverture entière et les restrictions de garantie. L’expression «à vie» se 
rapporte à la durée de couverture fournie par la Garantie sur les bardeaux et accessoires GAF et signifie aussi longtemps que le(s) 
propriétaire(s) original/originaux d’une résidence unifamiliale isolée [ou le(s) second(s) propriétaire(s) dans certains cas] est ou 
sont propriétaire(s) de l’immeuble où les bardeaux et accessoires sont installés. La garantie à vie ne couvre pas les propriétaires/
immeubles qui ne satisfont pas aux critères précédents. La garantie limitée à vie sur les accessoires exige l’utilisation d’au moins trois 
accessoires GAF admissibles et l’emploi de bardeaux à vie.

   ** La certification de l’entrepreneur en toiture est exigée uniquement pour les installations couvertes par des garanties améliorées GAF.
  ***  Il se peut qu’une certaine couverture limitée de qualité d’exécution puisse être offerte par l’intermédiaire de votre entrepreneur  

en toiture.

garanti uniquement pendant le reste de la période de 
garantie initiale. GAF se réserve le droit de cesser de 
produire ou de modifier ses bardeaux ou accessoires, 
y compris les couleurs disponibles, de sorte que les 
bardeaux ou accessoires de remplacement peuvent ne 
pas correspondre parfaitement aux bardeaux ou acces-
soires posés sur votre toiture. Même si GAF ne modifie 
pas une couleur, la couleur des bardeaux ou accessoires 
de remplacement peut ne pas correspondre à celle de 
vos bardeaux ou accessoires d’origine en raison de 
l’exposition normale aux intempéries, des variations de 
fabrication ou d’autres facteurs.
Réclamations : ce que vous devez faire.
Vous devez aviser GAF de toute réclamation dans un 
délai de 30 jours après que vous ayez remarqué un 
problème et fournir une preuve de la date à laquelle 
vos Produits GAF ont été posés et que vous étiez le 
propriétaire à ce moment (ou que la garantie vous a été 
dûment cédée). L’omission de fournir un avis dans les 
délais peut entraîner le rejet de votre réclamation. Vous 
devez soit appeler GAF au 1 800 458-1860 au sujet 
de votre réclamation, ou faire parvenir un avis écrit à 
GAF, Warranty Services, 1 Campus Drive, Parsippany, 
New Jersey  07054, États-Unis. On vous communi-
quera alors les détails complets de la manière de 
soumettre votre réclamation. GAF peut vous demander 
d’envoyer à GAF, à vos frais, des exemples de produits 
à des fins d’analyse et des photographies. Dans un 
délai raisonnable suivant une notification en bonne 
et due forme, GAF évaluera votre réclamation et la 
résoudra conformément aux modalités de la présente 
garantie limitée. Si vous réparez ou remplacez vos 
Produits GAF avant d’aviser GAF de votre réclamation 
ou avant que GAF ait complété l’évaluation de votre 
réclamation, votre réclamation peut être rejetée. Si 
vous devez réparer ou remplacer vos Produits GAF 
avant la résolution de votre réclamation, vous DEVEZ 
transmettre à GAF un avis raisonnable. REMARQUE : 
Un avis à votre entrepreneur, votre vendeur ou 
votre constructeur NE constitue PAS un avis à 
GAF. Vous devriez conserver le présent document 
dans vos dossiers dans l’hypothèse peu probable où 
vous en auriez besoin pour présenter une réclamation.
Recours unique et exclusif. LA PRÉSENTE GARANTIE 
LIMITÉE EST EXCLUSIVE ET ELLE REMPLACE 
TOUTES LES AUTRES GARANTIES, CONDITIONS ET 
DÉCLARATIONS, EXPLICITES OU IMPLICITES, QU’ELLES 
DÉCOULENT DE LA LOI OU QU’ELLES SOIENT 
PRÉVUES EN DROIT OU EN ÉQUITÉ, Y COMPRIS TOUTE 
GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE OU 
D’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER. La présente 
garantie limitée est votre garantie EXCLUSIVE de 
GAF et elle constitue le SEUL RECOURS à la dis-
position de tout propriétaire de Produits GAF. GAF 
ne fait ou ne donne AUCUNE AUTRE DÉCLARATION, 
CONDITION OU GARANTIE de quelque nature que ce 
soit autre que ce qui est indiqué aux présentes. GAF 
NE SERA EN AUCUNE CIRCONSTANCE RESPONSABLE 
DE DOMMAGES CONSÉCUTIFS, PUNITIFS, SPÉCIAUX, 
ACCESSOIRES OU AUTRES DOMMAGES SIMILAIRES 
DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, y compris les 
DOMMAGES À L’INTÉRIEUR OU À L’EXTÉRIEUR DE 
TOUT BÂTIMENT, qu’une réclamation contre elle soit 
basée sur un manquement à la présente garantie limi-
tée, la négligence, la responsabilité délictuelle stricte ou 
tout autre motif.   
REMARQUE : Certaines juridictions n’autorisent pas 
les limitations portant sur les dommages acces-
soires ou consécutifs ou l’exclusion de ceux-ci; il 
se peut donc que les limitations ou les exclusions 
mentionnées ci-dessus ne s’appliquent pas à vous. 
La présente garantie limitée vous accorde des droits 
légaux spécifiques, et vous pourriez également avoir 
d’autres droits qui varient d’un territoire à l’autre.
La Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises NE S’APPLIQUE 
PAS à la vente des Produits GAF ni à la présente 
garantie limitée.
Modification de la garantie. La présente garantie 
limitée ne peut être modifiée que par un écrit signé par 
un dirigeant de GAF. Aucune personne (sauf un dirige-
ant de GAF) n’est habilitée à assumer une respon-
sabilité supplémentaire au nom de GAF relativement à 
vos Produits GAF et Solins couverts, autrement que de 
la manière décrite dans la présente garantie.  
Entrée en vigueur : La présente garantie limitée 
n’entrera en vigueur que lorsque toutes les exi-
gences d’admissibilité auront été satisfaites, que la 
présente garantie aura été enregistrée en votre nom 
et que votre entrepreneur en toiture aura été payé 
en intégralité.
AVIS IMPORTANT :
LA PRÉSENTE EST UN MODÈLE DE GARANTIE 
LIMITÉE GOLDEN PLEDGEMD. IL INCOMBE À 
VOTRE ENTREPRENEUR D’ENREGISTRER VOTRE 
GARANTIE DANS LES 45 JOURS SUIVANT 
L’INSTALLATION. SI VOUS N’AVEZ PAS REÇU 
VOTRE GARANTIE DE GAF DANS UN DÉLAI 
DE 60 JOURS, VOUS DEVEZ APPELER GAF AU 
NUMÉRO SUIVANT : 1 888 532-5767, OPTION 5.

À vie

À vieÀ vie
MD

LIMITÉE
GARANTIE 

LIMITÉE
GARANTIE

MD

MD

NORD

Une Qualité À Laquelle Vous Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros Fabricant De Toitures En Amérique Du Nord!MC

MD

MD

MD

Une Qualité À 
Laquelle Vous 
Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros 
Fabricant De Toitures 
En Amérique Du Nord!MC

Une Qualité À Laquelle Vous Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros Fabricant De Toitures En Amérique Du Nord!MC

MD

MD

MD

Une Qualité À 
Laquelle Vous 
Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros 
Fabricant De Toitures 
En Amérique Du Nord!MC

SAMPLE
Type de structure : q Résidence unifamiliale détachée q Résidence multifamiliale q HOA (Assoc. de propriétaires)/condo q Immeuble commercial

Nbre de pi²/m²____________Couleur_____________________Nbre d’immeubles_______________________________

Date d’installation_______________________ Coût d’installation_____________________________________________

1. Protection de platelage de toit GAF
__ Deck-ArmorMC 
__ Shingle-MateMD

__ Tiger PawMC

__ FeltBusterMC

__ RoofProMC

__ VersaShieldMD

__  autre feutre, si les produits ci-dessus ne 
sont pas disponibles (no 30, ASTM D4869 ou no 
15 ou no 30, ASTM D226) Remarque : La norme ASTM 
s’applique uniquement aux É.-U.  

2. Membrane d’étanchéité GAF
__ WeatherWatchMD (toute version)
__ StormGuardMD

__ UnderRoofMC (toute version)
3. Bande de départ GAF  
__ WeatherBlockerMC 
__ Pro-StartMD 
__ Autre GAF_______________________
      (préencollés en usine seulement)

      Méthode d’installation des bande  
de départ :

__ installés sur des inclinaisons
__ installés sur des avant-toits
__  installés sur des inclinaisons et des 

avant-toits (required for max. wind coverage)

4. Bardeaux GAF
Bardeaux à vie :
__ CamelotMD

__ CamelotMD II 
__ Country MansionMD II 

__ GlenwoodMD 
__ Grand CanyonMD 
__ Grand SequoiaMD 
__ Grand SequoiaMD IR/ArmorShieldMC

__ MonacoMD

__ SiennaMD

__ SlatelineMD 
__ TimberlineMD American HarvestMD

__ TimberlineMD ArmorShieldMC II
__ TimberlineMD Cool SeriesMD

__ Timberline HDMD

__ TimberlineMD Natural ShadowMD

__ Timberline Ultra HDMD

__ WoodlandMD

__ autres Bardeaux à vie GAF__________

Bardeaux autres qu’à vie :
__ Marquis WeatherMaxMD

__ Royal SovereignMD

StainGuardMD-étiqueté?
__ Oui    __ Non

 Nbre de clous utilisés pour installer 
chaque bardeau?
__  6 clous    __  4 clous

5. Ventilation d’entretoit GAF CobraMD

__ évent d’évacuation CobraMD (rouleau)
__ CobraMD Ridge RunnerMD (rouleau rigide)
__ CobraMD Rigid Vent 3MC

__ arrivée d’air CobraMD FasciaFlowMD

__ évent de bordure CobraMD

__ CobraMD Snow CountryMC 
__ CobraMD Snow Country AdvancedMC

__ évent d’arêtier CobraMD

__  autre ventilation d’entretoit GAF  
CobraMD ____________________

Les produits suivants peuvent être employés  
si aucun évent CobraMD ne peut être utilisé en 
raison de l’architecture d’un immeuble :
__  évent(s) d’évacuation d’air à puissance 

solaire Master FlowMD

__  autre ventilation d’évacuation Master 
FlowMD ____________________

6. Bardeaux de faîtière GAF
__ TimbertexMD

__ Seal-A-RidgeMD

__ RidglassMD

__ ZMDRidge
__  autres bardeaux de faîtière 

GAF______________________ 

7.  Panneaux isolants ventilés GAF Cornell 
à base de clous (uniquement nécessaires si 
une base de clous neuve est installée)

__ ThermaCalMD 1
__ ThermaCalMD 2

Peinture d’accessoires de toiture GAF 
(facultative)
__ ShingleMatchMC  
__  peinture autre que pour accessoires 

utilisée

  Renseignements juridiques
Ce qui est couvert/exclu. La présente garantie limitée 
Golden PledgeMD couvre certains produits de toiture GAF 
posés sur votre toit (les «  Produits GAF  ») y compris les 
bardeaux GAF, les bardeaux de faîtière GAF, les bande de 
départ GAF, les produits de membranes d’étanchéité GAF, 
les produits de protection du platelage de toit GAF, les 
produits de ventilation d’entretoit  GAF CobraMD, et les solins 
Ultimate Pipe FlashingMD avec EasySleeve (fabriqués par 
Lifetime ToolMD & Building Products LLC) de marque GAF. 
La présente garantie ne couvre pas la peinture pour acces-
soires de toiture ShingleMatchMC, la ventilation d’entretoit 
Master FlowMD, l’isolation de toitures à base clouable GAF 
Cornell, ou les membranes à faible pente (chacun d’eux étant 
couvert par une garantie limitée distincte) ou tout produit de 
toiture ne provenant pas de GAF comme des clous de toiture. 
L’installation inappropriée de vos Produits GAF et solins GAF 
sur les noues, lucarnes, cheminées et évents de plomberie 
(les « Solins couverts ») est également couverte.
Qui est couvert par la présente garantie limitée; cessi-
bilité. Vous êtes couvert par la présente garantie si vous vivez 
aux États-Unis ou au Canada et que vous êtes le propriétaire 
d’origine de l’immeuble (à savoir non un constructeur ou 
un installateur) ou le premier propriétaire subséquent si la 
présente garantie a été dûment cédée.
La présente garantie limitée peut être cédée une seule fois. 
Le second propriétaire doit aviser GAF par écrit dans un 
délai de 60  jours suivant le transfert de propriété afin que 
la couverture soit dûment cédée. (Hormis ce seul transfert, 
la présente garantie ne peut pas être transférée ou cédée, 
directement ou indirectement.) Si la cession a lieu au cours 
des 20 premières années, le second propriétaire aura droit à 
tous les avantages prévus par la présente garantie. Si la ces-
sion a lieu par la suite, la durée de la présente garantie sera 
réduite à une période de deux ans suivant le changement de 
propriété. Durant cette période de deux ans, le rembourse-
ment par GAF au second propriétaire sera basé uniquement 
sur le coût raisonnable de Produits GAF de remplacement, 
après réduction pour la durée d’utilisation des Produits GAF 
depuis la date d’installation jusqu’à la date de la réclamation. 
Durée de votre garantie : tous les Produits GAF. La 
couverture commence dès l’installation de vos Produits GAF. 
La couverture de tous les Produits GAF dure aussi longtemps 
que la garantie contre les défauts de fabrication pour le type 
de bardeau installé sur l’ensemble de la toiture. Remarque : 
 Si des bardeaux de bande GAF coupés sont utilisés plutôt 
que les bardeaux de faîtière GAF admissibles, la garantie et la 
période non calculée au prorata pour les bardeaux de bande 
coupés sont les mêmes que si ces bardeaux étaient utilisés 
sur l’ensemble de la toiture.
        Défauts de fabrication  : bardeaux à vie. Tous les 
bardeaux GAF couverts par la présente garantie autres que 
les bardeaux Royal SovereignMD et les bardeaux Marquis 
WeatherMaxMD comportent une garantie à vie contre les 
défauts de fabrication et une période non calculée au prorata 
de 50  ans. (Remarque : La présente garantie limitée n’est 
pas disponible pour les toitures avec bardeaux SentinelMD.) 
L’expression « à vie » signifie aussi longtemps que vous, le ou 
les propriétaires d’origine (ou le ou les seconds propriétaires 
si la couverture a été dûment cédée dans les 20 premières 
années), êtes propriétaire du bâtiment sur lequel les bardeaux 
sont posés. La durée de la garantie à vie et la période de 
50 ans non établie au prorata s’appliquent uniquement aux 
bardeaux posés sur une résidence détachée unifamiliale 
appartenant à un (des) particulier(s). Pour tout autre type de 
propriétaire ou de bâtiment, comme une société, un organ-
isme gouvernemental, une entité religieuse, un condominium 
ou une copropriété, ou une association de propriétaires, une 
école, un édifice à appartements, un immeuble de bureaux ou 
une structure à usages multiples, la durée de la garantie est 
de 40 ans et la période non calculée au prorata est de 20 ans.
  Défauts de fabrication  : autres bardeaux. Les 
bardeaux Marquis WeatherMaxMD sont garantis contre les 
défauts de fabrication pendant 30  ans; les bardeaux Royal 
SovereignMD sont garantis pendant 25  ans. La période 
non calculée au prorata est de 20  ans pour les bardeaux 
Marquis WeatherMaxMD aussi bien que les bardeaux Royal 
SovereignMD.  
  Installation inappropriée  : Produits GAF et 
Solins couverts. Lorsque des bardeaux à vie sont posés 
sur l’ensemble de la toiture, la couverture pour erreurs 
d’installation, y compris l’installation inappropriée des Solins 
couverts, dure pendant les 25  premières années après 
l’installation pour les résidences détachées unifamiliales 
appartenant à un (des) particulier(s). Pour d’autres types de 
propriétaires ou de bâtiments et pour des bardeaux autres 
que les bardeaux à vie, la couverture dure 20 ans. 
  Défaut de scellement/produits qui partent au 
vent/dommages causés par le vent.  La couverture dure 
15 ans. 
  Décoloration par les algues. Tous les bardeaux et 
bardeaux de faîtière portant la mention StainGuardMD sont 
garantis contre la décoloration par les algues pendant 10 ans.
Défauts de fabrication : ce qui est couvert/recours unique 
et exclusif.
GAF Warranty Company, LLC, une filiale de GAF, garantit que 
vos Produits GAF demeureront exempts de défauts de fabri-
cation ayant une incidence défavorable sur leur performance 
pendant la période de garantie applicable susmentionnée. 

Remarque : Le défaut de scellement/les produits qui partent 
au vent/les dommages causés par le vent et la décoloration 
causée par les algues sont couverts séparément ci-après. 
(a) Durant la période non calculée au prorata : Si l’un de 
vos Produits GAF s’avère présenter un défaut de fabrication 
ayant une incidence défavorable sur sa performance, GAF 
vous paiera le coût intégral raisonnable de la main-d’œuvre 
nécessaire pour réparer ou recouvrir le ou les Produits GAF 
ou les Solins couverts touchés et fournira les produits de 
remplacement. Le coût de la main-d’œuvre pour enlever une 
partie ou l’intégralité de vos Produits GAF et les éliminer est 
compris, si cela s’avère nécessaire pour réparer votre toiture.
(b) Après la période non calculée au prorata : Le coût de 
réparation ou de recouverture que GAF paiera et les produits 
de toiture devant être fournis seront réduits pour tenir compte 
de la durée d’utilisation de la toiture jusqu’à la date de votre 
réclamation. La durée d’utilisation sera calculée en divisant 
le nombre de mois qui se sont écoulés depuis l’installation 
jusqu’à la date de la réclamation par le nombre de mois de la 
période de garantie.  
La responsabilité maximale de GAF pour toute toiture NE 
DÉPASSERA PAS le triple du coût raisonnable des Produits 
GAF de remplacement avant toute réduction au titre de 
l’utilisation.
En ce qui concerne une garantie à vie, la contribution de GAF 
lors de l’année 51 et les années subséquentes sera de 20%.
Installation inappropriée : ce qui est couvert/recours 
unique et exclusif. Si l’un de vos Produits GAF ou Solins 
couverts s’avère être installé de manière inappropriée qui a 
une incidence défavorable sur la performance, GAF prendra 
les mesures nécessaires pour faire réparer ou recouvrir votre 
toiture ou, à son entière discrétion, elle vous fournira le ou les 
produits de toiture de remplacement et vous remboursera le 
coût intégral raisonnable de la main-d’œuvre et des autres 
matériaux nécessaires pour réparer ou recouvrir votre toiture, 
y compris les Solins couverts. Le coût de la main-d’œuvre 
pour enlever une partie ou l’intégralité de vos Produits GAF 
et Solins couverts et les éliminer est compris, si cela s’avère 
nécessaire pour réparer votre toiture.
Si votre réclamation découle d’une erreur d’installation de vos 
Produits GAF ou Solins couverts, qui est découverte ou décou-
vrable durant les deux premières années suivant l’installation, 
il incombe à votre entrepreneur en toiture Master EliteMD de 
faire toutes les réparations nécessaires. Dans l’hypothèse où 
votre entrepreneur en toiture Master EliteMD serait incapable 
ou non disposé à effectuer ces réparations, GAF prendra les 
mesures nécessaires pour faire réparer votre toiture si les 
problèmes ont été causés par des erreurs d’installation en 
fonction de la portée de la responsabilité de GAF en vertu de 
la présente garantie limitée.
REMARQUE : L’omission d’installer une ventilation adéquate 
NE CONSTITUE PAS une erreur d’installation de vos Produits 
GAF. En raison de la conception de certains bâtiments, le 
remplacement des solins existants peut être difficile, coûteux 
ou peu pratique. Veuillez vous assurer de passer ces points en 
revue avec votre entrepreneur en toiture.
Défaut de scellement/produits qui partent au vent/dom-
mages causés par le vent : ce qui est couvert/recours 
unique et exclusif.
GAF vous garantit que vos bardeaux et vos bardeaux de 
faîtière ne présenteront pas de défaut de scellement et que 
vos bardeaux et autres Produits GAF ne partiront pas au 
vent ou ne subiront pas de dommages causés par le vent (y 
compris les bourrasques) jusqu’à la vitesse du vent applicable 
indiquée ci-après, après que vos bardeaux et bardeaux de faî-
tière auraient dû sceller, mais ne l’ont pas fait en raison d’un 
défaut de fabrication. Si vos bardeaux ou bardeaux de faîtière 
ne scellent pas, partent au vent ou subissent des dommages 
causés par le vent, ou que vos autres Produits GAF partent 
au vent ou subissent des dommages causés par le vent, la 
contribution de GAF à votre égard sera le coût raisonnable du 
remplacement des bardeaux ou bardeaux de faîtière partis au 
vent et autres Produits GAF touchés et le scellement manuel 
des bardeaux ou bardeaux de faîtière non scellés. Les coûts 
liés au travail du métal et aux solins ne sont pas compris. La 
responsabilité maximale de GAF en vertu de ce paragraphe 
consiste à vous rembourser le coût du scellement manuel de 
tous les bardeaux ou bardeaux de faîtière de votre toiture.

Bardeau

Couverture selon 
la vitesse du vent 
avec installation 

spéciale
(km/h / m/h)

Couverture selon 
la vitesse du vent 
sans installation 

spéciale
(km/h / m/h)

Tous les bardeaux 
couverts par une 
garantie à vie

209/130* 175/110

Marquis 
WeatherMaxMD 130/80 130/80

Royal SovereignMD 96/60 96/60
* Votre toiture sera couverte jusqu’à la vitesse maximale du vent sus-
mentionnée UNIQUEMENT si vos bardeaux sont posés à l’aide de six 
clous par bardeau et que des bandes de départ GAF ont été posées 
sur les avant-toits et les inclinaisons.

Bardeau de 
faîtière

Couverture selon 
la vitesse du vent 
avec installation 

spéciale
(km/h / m/h)

Couverture selon 
la vitesse du vent 
sans installation 

spéciale
(km/h / m/h)

TimbertexMD et 
RidglassMD 209/130* 175/110

Tous les autres 
bardeaux de  
faîtière GAF

144/90* 112/70

* Vos bardeaux de faîtière seront couverts jusqu’à la vitesse maximale 
du vent susmentionnée UNIQUEMENT si vos bardeaux de faîtière sont 
posés en stricte conformité avec la section « Pour une couverture 
maximale contre les vents selon la garantie limitée » des instructions 
d’installation de bardeaux de faîtière applicables.

Décoloration par les algues : ce qui est couvert/
recours unique et exclusif. 
La présente garantie limitée StainGuardMD s’applique unique-
ment aux bardeaux et bardeaux de faîtière vendus en 
emballages portant le logo StainGuardMD. GAF vous garantit 
que les algues bleu vert (également connues sous le nom 
de cyanobactéries) ne causeront aucune décoloration pro-
noncée de vos bardeaux ou bardeaux de faîtière portant 
la mention StainGuardMD. Durant la première année, si 
vos bardeaux ou bardeaux de faîtière portant la mention 
StainGuardMD présentent une décoloration prononcée causée 
par les algues bleu vert, la contribution de GAF sera soit le 
coût raisonnable du nettoyage commercial de vos bardeaux 
ou bardeaux de faîtière ou, au choix de GAF, le remplacement 
des bardeaux ou bardeaux de faîtière décolorés jusqu’à un 
maximum du coût d’installation d’origine des bardeaux ou 
bardeaux de faîtière touchés. Durant la période restante de 
la garantie StainGuardMD, la contribution de GAF à votre égard 
sera réduite pour tenir compte de la durée d’utilisation de 
vos bardeaux ou bardeaux de faîtière depuis leur installation 
(100%, réduit d’un pourcentage égal au nombre de mois 
depuis la date d’installation jusqu’à la date de réclamation, 
divisé par 120). Remarque : Il est possible de prévenir une 
décoloration prononcée de vos bardeaux ou bardeaux de 
faîtière par les algues en utilisant des formulations ou des 
mélanges uniques de granulés.
Ce qui n’est pas couvert. Même si votre système de 
toiture n’a pas été posé correctement conformément aux 
instructions d’installation publiées de GAF ou aux bonnes 
pratiques standard d’installation de toitures, la présente 
garantie limitée demeure en vigueur. Cependant, GAF NE 
SERA PAS responsable de ce qui suit et cette garantie NE 
S’Y APPLIQUERA PAS :
(1)  les dommages découlant de quoi que ce soit d’autre qu’un 

défaut de fabrication intrinsèque des Produits GAF sur votre 
toiture, leur installation inappropriée, ou l’installation inap-
propriée des Solins couverts, dont : 

 (a)  l’affaissement, le mouvement ou les défauts du bâtiment, 
des murs, de la fondation ou de la base de la toiture sur 
laquelle votre système de toiture a été posé;

 (b) une ventilation inadéquate;
(2)  les dommages découlant de causes au-delà de l’usure 

normale, dont :
 (a)  les actes de la nature comme la grêle, un incendie, le vent 

(y compris les bourrasques) au-delà de la vitesse du vent 
applicable susmentionnée, ou la formation d’un barrage de 
glace au-dessus des parties de votre platelage de toit cou-
vertes par une membranes d’étanchéité GAF ou au-dessus 
des solins;

 (b) l’impact d’objets étrangers ou de circulation sur le toit;
 (c)  la manipulation ou le stockage inapproprié de tout 

Produit GAF;
(3)  la formation d’ombres ou les variations de la couleur de 

vos bardeaux ou bardeaux de faîtière, ou la décoloration 
ou contamination causée par les champignons, les moisis-
sures, le lichen, les algues (à l’exception des algues bleu 
vert si vos bardeaux ou bardeaux de faîtière portent le logo 
StainGuardMD) ou autres contaminants, y compris ceux cau-
sés par des matières organiques sur la toiture;

(4)  les dommages causés par les produits non vendus par 
GAF, y compris, mais sans s’y limiter, le travail métallique 
et les contre-solins, ou le coût de leur réparation ou rem-
placement;

(5)  les systèmes de gouttières ou de tuyaux de descente mal 
conçus ou posés;   

(6)  les dommages à l’intérieur ou l’extérieur de tout bâtiment, y 
compris, mais sans s’y limiter, la croissance de moisissures;

(7)   les dommages aux climatiseurs de toiture (et leurs bandes 
d’étanchéité), tuyaux, renforts, lanterneaux, antennes 
paraboliques ou autres appareils de radio/télévision sur 
toiture, contre-solins ou bandes d’étanchéité autres que ceux 
spécifiquement inclus ci-dessus, ou causés par ces éléments. 

Autres limitations concernant la couverture.  Les décisions 
concernant l’étendue de la réparation, de la recouverture ou 
du nettoyage nécessaire, et le coût raisonnable de ce travail, 
seront prises exclusivement par GAF. GAF se réserve le droit 
de prendre directement les mesures nécessaires pour que 
vos produits de toiture soient réparés, recouverts ou nettoyés, 
plutôt que de vous rembourser pour ce travail. Le recours prévu 
par la présente garantie est disponible uniquement pour les 
Produits GAF présentant réellement des défauts de fabrication, 
des erreurs d’installation (y compris l’installation inappropriée 
des Solins couverts) ou de la croissance d’algues bleu vert au 
moment du règlement. Tout Produit GAF de remplacement sera 

OUI

Carte géographique des zones 
d’utilisation de membrane 

d’étanchéité



systèMe à vie, le Meilleur entrepreneur en toiture et la Garantie la plus étendue!

Le programme de protection de toiture à trois 
volets Weather StopperMD est votre meilleur choix!

Rien ne bat la protection de la  
garantie limitée Golden PledgeMD!

voici coMMent...

Une Qualité À Laquelle Vous Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros Fabricant De Toitures En Amérique Du Nord!MC
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Programme 
   de protection de toiture 
        en 3 volets
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Une Qualité À Laquelle Vous Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros Fabricant De Toitures En Amérique Du Nord!MC
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Une Qualité À 
Laquelle Vous 
Pouvez Vous Fier...
Du Plus Gros 
Fabricant De Toitures 
En Amérique Du Nord!MC

Présentation de notre programme de protection de toiture Weather StopperMD

SPECIMENCOPY

Moins de 2 entrepreneurs en toiture sur 
100 ce sont vus attribuer le statut Master 
EliteMD de GAF! Ils sont vraiment les « meil-
leurs parmi les meilleurs », car ils :

 •  Sont tenus de maintenir en vigueur 
une assurance

 •  Détiennent une licence délivrée par 
l’eur état/province/territoire*

 •  Sont formés pour l’installation de 
produits GAF

 •  Possèdent des antécédents reconnus  
en matière d’installation de toitures 
dans par leur communauté locale

La garantie la plus complète que nous 
offrons, point à la ligne. N’acceptez rien  
de moins!

Volet 2 :  Le meilleur entre-
preneur en toiture

Volet 3 :  Notre garantie la  
plus étendue

Volet 1 : Le système de toiture à vie GAF

* Applicable dans les états/provinces/territoires où tous les  
entrepreneurs en toiture doivent détenir une licence.

Bande de  
départ

Bardeaux 
De Faîtière

Ventilation  
d’entretoit 
CoBraMd

Bardeaux 
À Vie

MeMBrane

d’étanChéité

proteCtion  
de platelage 
de toit

MC
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GAF vous permet de choisir un entre-
preneur en toiture sans inquiétude

Nous Posons Les Bonnes Questions
Poser les bonnes questions est fondamental au choix du bon entrepreneur en toiture. 
Afin de devenir un entrepreneur en toiture Master EliteMD GAF certifié par le fabricant, 
un entrepreneur en toiture doit :

• Maintenir en vigueur une assurance

•  Détenir une licence délivrée par l’eur état/province/
territoire*

• Être formé pour l’installation de produits GAF

•  Posséder des antécédents reconnus en matière 
d’installation de toitures dans sa communauté locale

En raison des normes rigoureuses de GAF, moins de 2 % 
des entrepreneurs en toiture se sont qualifiés en tant 
qu’entrepreneurs en toiture Master EliteMD!  Le choix 
de l’un d’entre eux assure que vous ferez affaire avec un 
entrepreneur en toiture professionnel de qualité, reconnu 
et fiable, plutôt que de vous faire « escroquer ».

Installation Professionnelle
Afin d’assurer votre entière satisfaction, nos entrepreneurs 
en toiture Master EliteMD possèdent des documents 
pédagogiques exhaustifs créés par les experts techniques 
de GAF, par leur permettant de demeurer informés sur les 
plus récentes techniques d’installation de toitures. Voilà 
pourquoi GAF les autorise à offrir la garantie limitée Golden 
PledgeMD.

Votre Meilleur Choix
Ne confiez pas votre actif le plus important à n’importe 
quel entrepreneur en toiture. Optez pour un entrepreneur en toiture Master EliteMD GAF 
certifié par le fabricant, votre meilleur choix!

*Applicable dans les états/provinces/territoires où tous les entrepreneurs en toiture doivent détenir une licence.  ** Selon un sondage de GAF mené 
auprès de plus de 13 000 propriétaires d’immeuble ayant fait confiance à des entrepreneurs en toiture Master EliteMD GAF.

FAIT: 97,55 % des propriétaires recommanderaient l’entrepreneur 
en toiture GAF Master EliteMD GAF à d’autres**

MD

CERTIFIÉ PAR LE FABRICANT MD

ENTREPRENEUR EN COUVERTURE WEATHER STOPPERMD


